
Votre intermédiaire :
CAB C.A.C.E.P
BÂTIMENT ROBERT SCHUMANN
12 PL DU CAPITAINE DREYFUS

68000 COLMAR

Code : 680092/000/07008383

DISPOSITIONS PARTICULIERES
AVENANT N" 007

PROTEXIA

France

PROTECTION JURIDIQUE - COLLECTIVITES

PROTEXIA Fnujce

Entreprise régie par le code des assurances
S.A. au capital social: 1.S95.24S EUR
RCS Nanlerre 382 276 624

Tour Neptune La Défense 1
20 place de Seine 92400 Courbevoie.

CONTRAT NUMERO : 00771868 007

SIAH VALLEES DEGROULT
SOUSCRIPTEUR

adresse: ET DU PETIT ROSNE
RUE DE L'EAUET DES ENFANTS
95500 BONNEUIL EN FRANCE

Nb élus
Nb agents

PJ des élus locaux
PJ des agents
Infcrm. juridique téléphonée

Leseuild'intervention applicable oAde

DESCRIPTION pu RISQUE
140

38

GARANTIEfS) SOUSCRITE(S)

Leseuild'intervention applicable »t de OEUR TTC
Les montants etles conditions d'application desgaranties sont détaillées dans les dispositions générées

Lemontantde la cotisation annuelle totale TTCest de ;

COTISATION

348,36 EUR dont

La cotisation sera réglée annuellement

DECLARATiONS.DU SOUSCRIPTEUR

41,16 EUR de frais et taxes.

Le souscripteur désignédéclare :
• ne pasavoir été titulaire d'un contrat de Protection Juridique résilié par leprécédent assureur aucours des36derniers mois.
• certifier quelesdéclarations mentionnées ci-dessus et qui ont servi à l'établi^mentducontrat sont à sa connaissance exactes
• êtreinformé quetoute fausse déclaration intentionnelle ounon Intentionnelle entraîne lessanctions prévues aux articles L113-8 (nullité
ducontrat) et Lit3-9 (majoration de (acotisationavant sinistreet réduction des indemnités en cas de sinistre)du Codedes As^rances
• ne pas avoir connaissance au moment de la souscription de f^s, événements ousituations sourcesde litiges susceptibles de mettre en jeules
garantiesdu présent contrat
• avoir préalablement reçu et pris connaissance des Dispositions Générales référence CPR0105, et de l'annexe IJT-1209
• savoir quele présent avenantprendeffet te 01/01/2017 à OOhOO. Il est établi pour unedurée d'un an renouvelable partacite reconduction à
chaque échéance principale du 01/01
• Savoirque le délaid'attenteest abrogé

• indice à {'(xigine = 760.10,Le contratest souscrit pourune péri ode de 9 ans et 6 mois. La faute détachable est couverte,
Acompter du01/01/2017 prolongation d'1 an.
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Votre intermédiaire :
CAB C.A.C.E.P
BÂTIMENTROBERTSCHUMANN
12 PL DU CAPITAINE DREYFUS

68000 COLMAR

Code ; 680092/000/07008383

DISPOSITIONS PARTICULIERES
AVENANT N' 007

PROTEXIA

France

PROTEXIA France

Entreprise régie par le code des assurances
S.A. au capital social: 1.895.248 EUR
RCS Nanlerre 382 276 624

Tour Neptune La Défense 1
70 place de Seine 92400 Courbevoie.

CONTRAT NUMERO : 00771868 007

PROTECTION JURIDIQUE - COLLECTIVITES

SIAH VALLEES DE GROULT

Nb élus
Nbagents

PJ des élus locaux
PJ des agents
Irrform. juridique téléphonée

SOUSCRIPTEUR
adresse : ET DUPETIT ROSNE

RUE DE L'EAU ET DES ENFANTS
95500 BONNEUIL EN FRANCE

DESCRIPTION DU RISQUE
140

38

GARANTIE(S).SOUSCRITE(S}

Le seuil d'intervention applicat^e estde 0 EUR TTC
Les montants ^ lesconditions d'application des garanties sont détaillées dans lesdispositions générales.

Le montant de la cotisation annuelle totale TTC est de :

COTISATION

348,36 EUR dont 41,16 EUR defrais ettaxes.

Lacotisation sera régléeannuellement

PECLARATIONSDUSOySCRIP-TEUR .
Le souscripteur désigné déclare :
• ne pas avoir été titulaire d'un contrat de Protection Juridique résilié par le précédent assureurau cours des 36 derniers mois.
• certifier que les déclarations mentionnées ci-Oessus et qui ontservi à l'établissement ducontrat sontà sa connalss^e exactes
• être informé que toutefausse déclaration intentionnelle ou non Intentionnelle entraîneles sanctions prévuesaux articlesLi13-8 (nullité
du contrat) et L113-9 (majoration de lacotisation avant sinistre et réduction des indemnitésen cas de sinistre) du Code des Assurances
• ne pas avoir connaissance au moment de lasousaiplion de faits, événements ousituations sourcesde litiges susceptibles de mettre en jeu les
garanties du présent contrat
• avoir préalablement reçu et pris connaissance des Dispositions Générales référence CPR0105, et de l'annexe IJT-1209
• savoir quele présentavenantprend effet le 01/01/2017 à OOhOO. il est établi pour uneduréed'un anrenouvelable partacite reconduction à
chaque échéance principale du 01 /01
• Savoirque le délai d'atiente est abrogé

• indice à l'origine = 760,10.Le contrat est souscrit pourune péri ode de 9 ans et 6 mois. Lafaute détachable est couverte.
Acompterdu 01/01/2017 prolongation d'1 an.

Guy \ffiSS

Président du

Fait à Paris en 4exemplaires, le 22/02/2017 délésatîon
Lesouscripteur L'assureur

du Président,
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Votre intermédiaire :
CAB C,A.C.E.P

BÂTIMENT ROBERT SCHUMANN
12 PL DU CAPITAINE DREYFUS

68000 COLMAR

Code ; 680092/000/0700B383

DISPOSITIONS PARTICULIERES
AVENANT 007

PROTEXIA

France

PROTEXIA France

Eotteptise régie par ie code des assurances
S.A. au capital social: 1.895.248 EUR
RCS Nanterrc 382 276 624

Tour Neptune La Défense 1
20 place de Seine 92400 Courbevoie.

CONTRAT NUMERO : 00771868 007

PROTECTION JURIDIQUE - COLLECTIVITES

SIAHVALLEES DE GROULT

Nb élus
Nb agents

SOUSCRIPTEUR

adresse: ET OU PETÎTROSNE
RUE DE L'EAU ET DES ENFANTS
95500 BONNEUIL EN FRANCE

DESCRIPTION DU RISQUE
140
38

: - : : - GARANTIE(S) S0USCR1TE{S)
PJ des élus locaux
PJ des agents
Inform. juridique téléphonée

Leseuil d'intervention amllc^le est de 0 EUR TTC
Les montants et lesconditions d'application des garanties sont détaillées danslesdispositions générales.

Le montant de la cotisation annuelle totale TTC est de :

COTiSATiON

348,36 EUR dont 41,16 EUR defr^set taxes.

La cotisation sera réglée annuellement

. DKUWIONSDUSOUSCRIPTBJR

Le souscripteur désigné déclare :
• ne pas avoir été titulaire d'un contrat de Protection Juridique résilié parleprécédent assureur au cours des 36dw'niers mois.
• certifier que les déclarations mentionnées d-dessus et qui ontservi à l'établissement ducontrat sontà sa connaissance exactes
•être Informé que toute fausse déclaration Intentionnelle ou non intentionnelle entraîneles sanctions prévuesaux articles1113-8 (nullité
du contrat) et L113-9 (majoration de la cotisation avant sinistre et réduction des indemnités en cas de sinistre) du Code des Assurances
• ne pas avoir connaissance au moment de lasousaiption de faits, événements ousituations sourcesde litiges susceptibles de mettre en jeules
garanties du présentcontrat
• avoir préalablement reçu et pris connaissance des Dispositions Géniales référence CPR0105, et de l'annexe IJT-1209
• savoir que le présent avenant prend effet le 01/01/2D17 à OOhOO. Il est établi pour uneduréed'unan renouvelable partadte reconduction à
chaque Séance principale du 01/01
• Savor que le délai d'attente est abrogé

• indice à rorigine = 760,10.Le contratest souscritpourune période de 9 ans et 6 mois. Lafautedétachableest couverte.
Acompter du 01/01/2017prolongation (fi an.

Guy MESSAGE
Fait à

Président du f""
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97400 Coutavola ou an appalanl nolri saivice ralaHon dsnlMaBU 01 S8BS9100 aux hautaa tTewaiture.

4 exemplaires, le22/02/2017
L'assureur

Par déidff'î'nn du PrcsiH!?nt.

Antoine CSPIASSE



Votre ititermédiaire :
CAB C.A.CE.P

BÂTIMENT ROBERT SCHUMANN
12 PL DU CAPITAINE DREYFUS
68000 COLMAR

Code : 680092/000/0700B383

DISPOSITIONS PARTICULIERES
AVENANT N" 007

PROTEXIA

France

PROTEXIA France

Entreprise régie par le code des assurances
S.A. au capital social: 1.895.248 EUR
RCS Nanlerre 382 276 624
Tour Neptune La Défense 1
20 place de Seine 924ÛÛ Courbevoie.

CONTRAT NUMERO :00771870 007

PROTECTION JURIDIQUE • PROTEXIA COLLECTIVITE

SIAHVALLEES DE CROULT

Nb d'habitants

PJ des collectivités
Inform. juridique téléphonée

SOUSCRIPTEUR

adresse ; ET DU PETIT ROSNE
RUE DE L'EAUET DES ENFANTS
95500 BONNEUIL EN FRANCE

DESCRIPTION DU RISQUE
1

GARANTIE(S) SOUSCRITE(S)

Le seuH d'intervention applicable estde 200 EUR TTC
Les montants et les conditions d'applkâton des garanties sont détaillées dans les dispositions générales.

GAFÎANTlEjS) NON SOUSCRITE(S)
PJ des élus locaux
PJ des ag^ts
ÛF^on expropriation

Honoraires d'avocats doublés

Le montant de la cotisation annuelle totale TTCest de ;

COTISATION

1 364,93 EUR dont 161,29 EUR defrais et taxes.

Lacotisâtion sera régléeannuellement

DECLARATIONS DU SOUSCRIPTEUR
Lesouscripteur désignédédare :
• ne pasavoir ététitulaire d'un contrat deProtection Juridique résilié parleprécédent assureur au cours des36derniers mois.
• certifier quetesdéclarations mentionnées ci-dessus et qui ont servi à l'établissement ducontiat sontà sa connaissance exactes
• être Informé que toute fausse déclaration intentionnelle ounon intentionnelle entraîne les sanctions prévues aux articles L113-8 (nullité
ducontrat) et L113-9 (majoration de lacotisation avantsinistre et réduction des Indemnités en ces de sinistre) duCode desAssurances
• ne pasavoir connaissance au moment de lasouscription defaits, événements ousituations sources delitiges susceptibles de mettre enjeu les
garanties du présentcontrat
• avoir préalablement reçu et pris connaissance des Dispositions Générales référence CPR0105, et de l'annexe IJT-1209
• savoir que le présentavenant prendeffet le 01/01/2017 à OOhOO. Il est établi pour une durée de 1 an(s) avec possibilité derésiliation annuelle
à l'échéance prindpale du 01/01 . moyennant unpréavis de 4 mois pour chacune des parties.
• Savoir que le délaid'attenteest abrogé

• l'indice FFB est fixé à rorigine ducontrat à 760,10.Le contrat est sousoil pourune période de 9 ans et 6 mois.Masse salariale
=1.200.000, Massesalariale 2016= 1.083,588,77 eurosTTC. Acompter du01/01/2017, prolongation d'1 an.
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Faità Parisen 4 exemplaires, le 22/02/2017
3ur L'assureur

Par déitfeaîian du Présldfir

\'icc Président
Antoine ESPIAS5E
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Votre intermédiaire :
CAB C.A.C.E.P
BÂTIMENT ROBERT SCHUMANN
12 PL DU CAPITAINE DREYRfS

68000 COLMAR

Code : 680092/000/07008383

DISPOSITIONS PARTICULIERES
AVENANT N' 007

PROTEXIA

France

PROTEXIA France

Entreprise régie par le code des assurances
S.A. au capital social: 1.895.248 EUR
RCS Nanterre 382 276 624

Tour Neptune La Défense 1
20 place de Seine 92400 Courbevoie.

CONTRAT NUMERO : 00771870 007

PROTECTION JURIDIQUE - PROTEXIA COLLECTIVITE

StAH VALLEES DE CROULT

Nb d'habitants

PJ des collectMtés
Inform. juridique téléphonée

SOUSCRIPTEUR

adresse ; ET DUPETIT ROSNE
RUE DE UEAU ET DES ENFANTS
95500 BONNEUiL EN FRANCE

DESCRIPTION DU RISQUE

1

.GARANTIE(S) SOUSCRITE{S)

Leseuil d'intervention appiteabie estde 200 EUR TTC
Les montants et les conditions d'application desgaranties sont détaillées dans les dispositions générées.

GARANT1E(S) NON SOUSCRiTEtS)

Honoraires d'avocats doublésPJ des élus icxiaux
PJ des agents
Option expropriation

Le montant de la cotisation annuelle totale TTC est de :

Lacotisation sera réglée annuellement

COTISATION

1 364,93 EUR dont 161,29 EUR defrais et taxes.

DECLARATIONS DU SOUSCRIPTEUR

Lesouscripteur désigné déclare ;
• ne f^savoir été titulaire d'un contrat de Protection Juridique résilié par le précédent assureur au cours des 36 derniers mois.
• certifier que les déclarations mentionnées ci-dessus et qui ontservi à l'établissement ducontrat sontà sa connaissance exactes
• être informé que toute fausse déclaration Intentionnelle ou non intentionnelle entraîneles sanctions prévuesauxarticles L113-8 (nullité
du contrat) et L113-9 (majoration de lacotisationavantsinistreet réduction des indemnités en cas de sinistre) du Codedes Assurances
• ne pasavoir connaissance au moment de lasouscription de faits, événements ousituations sources de litiges susceptibles de m^e enjeules
garanties du présentcontrat
• avoir préalablement reçu et pris connaissance des Dispositions Générales référence CPR0105, et de l'annexe IJT-1209
• savoir que le présentavenant prendeffet le 01/01/2017 à OOhOO. li es! établi pour une durée de 1 an(s) avec possitxiité de résiliation annuelle
à l'échéance princ^le du 01/01 , moyennant un préavis de4 mois pour chacune des parties.
• Savoir que le délaid'attenteest abrogé

• l'indice FFB est fixé à l'origine duoonirat à 760,10,Le contrat est souscrit pourune période de 9 ans et 6 mois.Masse salariale
= 1.200.000. Masse salariale 2016 = 1.083.588,77euros TTC. Acompter du 01/01/2017,prolongation d'i an.

Fait à Paris en4 exemplaires, le22/02/2017 Par déicgaiion du Président,

Guy MESSAGE!^
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L'assureur

Le Vice I réiid.n!,

Antoine CSPLaSSE
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Votre intermédiaire :
CAB C.A.CE.P

BÂTIMENTROBERT SCHUMANN
12 PL DU CAPITAINE DREYFUS

68000 COLMAR

Code : 680092/000/07008383

DISPOSITIONS PARTICUUERES
AVENANT N' 007

PROTEXIA

France

PROTEXIA France

Entreprise ré^e par le code des assurances
S.A. au capital social: 1.895.248 EUR
RCS Nanterre 382 276 624

Tour Neptune La Défense 1
20 place de Seine 92400 Courbevoie.

CONTRAT NUMERO :00771870 007

PROTECTION JURIDIQUE - PROTEXIA COLLECTIVITE

SIAHVALLEES DE CROULT

Nb d'habitants

PJdescoliectlvités
Inform. juridique téléphonée

SOUSCRIPTEUR

adresse; ETDUPETITROSNE
RUE DE L'EAUET DES ENFANTS
95500 BONNEUIL EN FRANCE

DESCRIPTION DU RISQUE
1

GARANT1E{S}S0USGRITE{S)

Le seuil d'intervention applicable estde 200 EUR TTC
Les montants etlesconortions d'application desgaranties sont détaillées dans les dispositions générales.

PJ des élus locaux
PJ des agents
Option expropriation

GARANTIE(S) NON SOUSCRITE(S}

Honoraires d'avocats doublés

Le montant de la cotisation annuelle totale TTC est de ;

COnSATICN

1 364,93 EUR dont

La cotisation sera réglée annuellement

161,29 EUR defrais ettaxes.

DECORATIONS DUSOUSCRIPTEUR

Lesouscripteur désignédéclare :
• ne pasavoir été titulaire d'un contrat de Protection Juridique résilié parle précédent assureur au cours des36derniers mois,
• certifier quelesdéclarations mentionnées ci-dessus et qui ont servi à rétablissement ducontrat sont à sa connaissance exactes
• être Informé quetoutefaussedéclaration intentionnelle ou non intentionnelle entraîne lessanctionsprévues auxarticles L113-8 (nullité
du contrat) et L113-9 (majoration de lacotisation avant sinistre et réduction des indemnités en cas de sinistre) du Code des Assurances
• ne pas avoir connaissance au moment de la sousaiption de faits, événsmenlsou situations sources de litiges susceptiblesde mettreen jeu les
garanties du présentcontrat
• avoir préalablement reçu et pris connaissance des Dispositions Générales référence CPH0105, et de l'annexe lJT-1209
• savoir quele présent avenantprendeffet le 01/01/2017 à OOhOO. Il est établi pour unedurée de 1 an(s) avecpossibilité de résiliation annuelle
à l'échéance principale du 01/01 , moyennant unpréavis de 4 mois pour chacune des parties.
• Savoirque le délai d'attente est abrogé

• rindlce FFB est fixé à l'origine du contratà 760,lO.Le contrat est souscritpour une période de 9 ans et 6 mois.Masse salariale
= 1.200.000. Masse salariale2016 = 1.083.588,77 euros TTC. Acompterdu 01/01/2017, prolongation d'1 an.

Fait à Paris en4 exemplaires, le22/02/2017 Pard£i'^'>' ^

Guy^îESSA9p^^ L'assureur
/Jc^h/ Ml éaCaA

résident.

Le\ncePrési'dcnt,
Anîci^ ESPIaSSE
m«r )978tiiiaDnLm fntormeflona racvailies lafQni Vob/fit <fvn at/iwnâU

É nnfonradSqiM.aipc AcMers «ux ttbffléa. vous bénéficies tfvn anH (fficeès,

Président c-.u

92400 Coufbavote < >appalani notre service rsMlon clentile au 01 St SS 9100 aicr heures ifouveitm.
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